

(* modèle n° 2-2)

Etablissement pénitentiaire

Liste des personnes à rencontrer

(liste non exhaustive)

1. Le directeur de l’établissement 

2. Directeur adjoint

3. Surveillant chef

4. Des surveillants dont au moins un affecté à l’UCSA 

5. Le responsable et les personnels de la restauration

6. Le responsable et les personnels des services techniques (réseaux d’eau, circuits d’air…)

7. L’agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (ACMO)

8. Le médecin responsable de la médecine de prévention

9. Toute personne qui souhaiterait rencontrer la mission

10. Des détenus dont la liste sera fixée sur place avec la mission
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